
Demande d’envoi 
de documents 
et renseignements 
et/ou de carte d’admission
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE  ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
du 2 mai 2007 sur 1re convocation et du 11 mai 2007 sur 2e convocation

Je soussigné (e) :

Prénom et Nom : 

Adresse : 

Propriétaire de actions Essilor International sous la forme :

nominative ;

au porteur, inscrites en compte chez(1): 

demande que me soient adressés :

conformément à l’article 138 du décret du 23 mars 1967, et en vue de l’Assemblée générale, 
les documents et renseignements visés par l’article 135 dudit décret,

une carte d’admission me permettant d’assister à l’Assemblée.

À le 2007

Si vous désirez recevoir les documents et renseignements et/ou la carte d’admission, 
la demande doit être adressée exclusivement à :

Société Générale, Service des Assemblées

32, rue du Champ de Tir, B.P. 81236 – 44312 Nantes Cedex 3

NOTA - En vertu de l’alinéa 3 de l’article 138 du décret du 23 mars 1967, les actionnaires titulaires de titres 
nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l’envoi des documents visés à l’article 135 
dudit décret à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ultérieures.

(1) Indication de la banque, de l’établissement financier et de l’agent de change teneur de comptes.
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